
Uniquement des denrées 

alimentaires préemballées
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Préparation ou 
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B to B, limité à
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dans un rayon de 80 km

b) Soit l’approvisionnement de 

maximum deux établissements
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non

non
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1
Reste également d’application si l’établissement, en plus des denrées alimentaires, approvisionne également le consommateur final en aliments 

préemballés pour animaux (art 6, §1) 
2

HACCP assoupli : possible uniquement si un guide validé est appliqué pour toutes les activités exercées par l’établissement (art 2, §2) 

3
 Les établissements approvisionnés doivent appartenir au même opérateur que l’établissement en charge de la livraison, et à leur tour ils peuvent  (a) 

soit approvisionner uniquement le consommateur final , (b) soit approvisionner d’autres établissements à hauteur de maximum 30% de leur chiffre 

d’affaires et dans un rayon de 80 km. 
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